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CONSEIL PASTORAL DU JEUDI 12 JANVIER 2023  

Compte Rendu 
 

PRÉSENTS 
Odile Bernard, Elisabeth Bourdillon, Sandrine Chantalat, Brice Cosson, Vincent Ferquel, Marie Fontagné, 
Patrice Hervy, don Didier-Marie de Lovinfosse, don Yann Orsini, Catherine Torset.  
 
EXCUSÉS 
Lorraine Faivre, Cendrine Gellens East, Mathilde Leduc, Bégnine Lefoulon, Christelle Mallet, Martine Stoven. 
 
SECRÉTARIAT 
Marie-Pierre Hervy 
 
Les membres du Conseil ont été invités, en guise de travail préparatoire, à prendre connaissance de la réflexion 
sur la restructuration diocésaine 
Deux pièces jointes :  

1. Présentation réalisée par Mr Henry, directeur de l’Observatoire des Territoires du Loir et Cher,  
2. Questionnaire de réflexion sur la cohérence des territoires des secteurs paroissiaux et sur les initiatives 

missionnaires des paroisses 
 
 
1. Fête paroissiale du dimanche 18 juin 2023 au château de Troussay à Cheverny 
 
• L’objectif de cette fête « extraordinaire » est de prendre un temps convivial entre nous et d’y accueillir 
des personnes plus éloignées de notre paroisse. Le thème de l’année étant l’engagement, nous pouvons pour 
cette occasion solliciter de nouvelles personnes non impliquées habituellement dans la paroisse. 
 
Programme de cette journée : 

o 10h30 Messe champêtre pour l’ensemble de nos 3 secteurs 
o 12h Apéritif puis repas partagé à table 
o 15h Jeux d’extérieurs et animations (stand, promenade à poney, Bal Trap…) 
o 18h temps de prière 
o 19h Concert (artiste pas encore trouvé) 
o 21h Méchoui sur inscription 

 
Odile Bernard présente les différents pôles, constitués en EAP pour l’organisation générale : 
 
Pôle Religieux  (responsables / coordinateurs Cendrine et don Matthäus) : 

o Organisation matérielle de la messe 
o Coordination de la messe et du temps de prière 
o Suivi des chorales, livret de messe 
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o Préparation matérielle pour l’accueil des servants d’autels et servantes de l’assemblée (vestiaire) 
o Sacristie 
o Organisation du Covoiturage pour les chrétiens habituels de nos messes dominicales 

 
Pôle Logistique (responsables / coordinateurs Brice et don Yann) : 

o Locations tentes, sono, bancs et tables 
o Mise en place de la scène pour la messe et le spectacle 
o Signalétique 
o Organisation des parkings 
o Identification des participants pour gérer l’accessibilité au domaine et les participants au méchoui 

(bracelets) 
 
Pôle Intendance (responsables / coordinateurs Martine et Bénigne) : 

o Apéritif, café du midi, 
o Organisation du méchoui, 

 
Coordination générale par Odile et Patrice 

o Veillent à la progression de chaque pôle 
o Gèrent la communication, les finances et les démarches légales 

 
Débat sur le bien-fondé d’organiser un ball-trap : l’objectif est d’élargir le public habituel des événements 
paroissiaux. Sont objectés : les espaces extérieurs du château ne sont pas adaptés, le bruit en marge de la fête, 
les nuisances écologiques, l’éthique sur les armes à feu. A été évoquée l’utilisation d’un terrain ad-hoc sur la 
commune de Cormeray. 
 
Invitation aux membres du Conseil à s’engager dans l’organisation de cette journée festive. Chacun constituera 
son équipe de bénévoles. 
 
Patrice et Odile proposent de rédiger des fiches de postes pour permettre à chacun de connaître la nature de 
l’engagement pour lequel il est sollicité. 
 
Don Yann propose de créer un lien avec les enfants du catéchisme, de l’aumônerie, des écoles catholiques 
locales, des maisons de retraite, des établissements spécialisés comme la Chesnaie, etc. 
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2. Réflexion sur la mission et sur les vocations 
 
Mgr Batut a nommé don Didier-Marie vicaire général « Mission » pour déployer, sur les 3 prochaines années, 
une démarche diocésaine sur la mission et sur les vocations. 
Don Didier Marie propose aux membres des EAP et des Conseils Paroissiaux une réflexion 

o Sur la cohérence des territoires des secteurs paroissiaux 
o Sur les initiatives missionnaires des paroisses 
o Sur les vocations sacerdotales, diaconales, lecteurs, acolytes et catéchistes 

 
Le travail de Monsieur Henry, directeur de l’Observatoire des Territoires du Loir et Cher éclaire le Conseil sur 
les réalités de la population territoriale et de leurs besoins. 
 
Territoires et animation de ces territoires : 
Considérer avec un regard neuf le découpage actuel de nos secteurs paroissiaux, afin de les faire 
correspondre au mieux aux besoins de la mission. 
Développer de nouveaux ministères laïcs capables de faire vivre des secteurs sans prêtres. 
La taille des secteurs doit rester à échelle humaine ; tous les prêtres ne sont pas en capacité d’être curé de 
super paroisses ! 
Don Didier-Marie demande à chacun à rédiger sa réflexion, si possible en mode électronique pour faciliter la 
synthèse. A minima, lui retourner les deux premières pages au plus tard le 10 mars.  

 
 
 
 
Dates des prochains CP 
Jeudi 23 mars 2023 


